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L’an deux mille quatorze, le 18 juillet 2014 à 19h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, légalement 
convoqué, composé de 50 membres en exercice, s’est assemblé à la Salle de réunion de la Communauté de 
Communes de la Ténarèze, Quai Laboupillère à Condom (Gers), sous la présidence de Monsieur Gérard 
DUBRAC, Président de la Communauté de Communes de la Ténarèze. 
ÉTAIENT PRÉSENTS:  ESPERON Patricia, CLAVERIE Claude, BEZERRA Gérard, FERNANDEZ 
Xavier, MELIET Nicolas, DUFOUR Philippe, BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, BATMALE Patrick 
remplacé par son suppléant Joël SAINT-MARTIN, BOISON Maurice, BOUE Henri, COLAS Thierry, 
DIVO Christian, DUBOS Patrick, DULONG Pierre remplacé par son suppléant Henri DOUSSAU de 
BAZIGNAN, GOZE Marie-José, LABORDE Martine, MARTIN Jean, MAURY Jacques, MESTE Michel, 
SAINT-MEZARD Guy, TOUHE-RUMEAU Christian, BOLZACCHINI Laurent, CARDONA Alexandre, 
CHATILLON Didier, GARCIA Marie-Paule, LAURENT Cécile, MARCHAL Rose-Marie, MARTIAL 
Vanessa, MARTINEZ Françoise, MONDIN-SEAILLES Christiane, MONTANE-SEAILLES Marie-Claude, 
NOVARINI Michel, OUADDANE Atika, PINSON Jacques, TRAMONT Jean, TURRO Frédérique, VAN 
ZUMMEREN Roël, 
ABSENTS EXCUSÉS : BARTHE Raymonde, BARRERE Etienne, BELLOT Daniel, DUPOUY Francis, 
LABATUT Michel, BEYRIES Philippe, DELPECH Hélène, GALLARDO Bernard, LABEYRIE Nicolas, 
SACRE Thierry, SONNINO Marie, 
ABSENTS : CAPERAN Paul, 
PROCURATIONS : GALLARDO Bernard a donné procuration à Françoise MARTINEZ, LABEYRIE 
Nicolas a donné procuration à Christian DIVO, SACRE Thierry a donné procuration à Laurent 
BOLZACCHINI, BEYRIES Philippe a donné procuration à Marie-Paule GARCIA, 
SECRETAIRE : Jean TRAMONT. 
 

OBJET : RAPPORTS ANNUELS DES DELEGATAIRES DE SERVICE PUBLIC – HAUT DEBIT 
 

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes est dotée de quatre boucles locales haut-
débit exploitées en délégation de service public en mode affermage par la société : 
- Alsatis pour les communes de Beaumont, Béraut, Blaziert, Castelnau sur l’Auvignon, Caussens, Condom, 

Larressingle, et Mouchan, 
- Alsatis pour les communes de Beaucaire-sur-Baïse, Gazaupouy, Lagardère, Larroque-Saint-Sernin, 

Lauraët, Roquepine et Saint-Puy, 
- Meshnet pour la commune de Cazeneuve, 
- Meshnet pour la commune de Lagraulet du Gers. 
Monsieur le Président expose que la commission de contrôle financier s’est réunie le 17 juillet 2014 afin 
d’examiner le rapport annuel de l’entreprise ALSATIS, sachant que cette dernière a produit un seul rapport 
regroupant les deux délégations de services publics. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 

PREND ACTE de la communication de ce rapport. 
 

Pour extrait conforme le 21 juillet 2014. 
 

Le Président de la Communauté 
de Communes de la Ténarèze, 

Maire de Condom, 
 
 
 

Gérard DUBRAC 
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